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OrdonnafdcgAu même du 3o Mai, 5 Regître N q 39.f-
lib 95 q

Qui, pour prevenir les incendies,:defend à-toutes perfonnes-de
faire du feu dans.leurs cours, foit.pour .y faire de la bierre ou pour
quelqu'autre ufhge que ce puiffle être, à peine de cent livres d'amende,
aplicable aux hôpitaux,'et en cas d'incendie, caufée par de tels feux,
de tous depens domages et interêts envers les particuliers qui en
auront fouferts.

Reglement du -même du 31 May, 1754. Regître N 0 39folia
96 R C

Qui,. pour preveniles progrès du feu dans les incendies, ordonne
à tous particuliers -des villes qui feront à l'avenir bâtir des maifons
de faire exhauffer leurs:pignns de^trois pids au moins au4effus des
couvertures =avec -des confoles .en faillie pour mettre les acoyaux
egalement à l'abry du feu; et aux entrepreneurs et maçons -de -te
conformer au prefent reglement, à peine contre les contrevenans
entrepreneurs et maçons de trois cent livres d'amende, aplicable aux hô-
pitaux et païables-fansdepornpa -les particdlièrs auxquels apartien-
dront les dites maifons, fauf-leu-s recous-contre les entrepreneurs.

Ordonnance du mIme du.2 -Aouji, J 754. IRegître N' R39

Qïui ienouvelle les defenfes de' firer .des coups de fulils dans les
villes et faubourgs, fous peine de cinquante livres d'amende, contre les
èontrevenans.
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